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Dossier spécial OIB (Option internationale du Bacca lauréat)  
 

Qu’est-ce que l’OIB ?  
 
L’OIB est une variante du baccalauréat général, qui privilégie la langue, la littérature, la 
civilisation, l’histoire et la géographie du pays partenaire. Elle a été créée par arrêtés du 11 mai 
1981 dans le but de tenir compte des dimensions internationales de l’enseignement actuel et 
de permettre aux élèves de valoriser davantage leurs compétences bilingues et biculturelles. A 
ce jour, elle peut être présentée dans plus de 10 langues. Au baccalauréat, les candidats 
doivent passer, en plus des épreuves prévues par chaque série, des épreuves spécifiques de 
langue et littérature et d’histoire-géographie en remplacement des épreuves “traditionnelles” de 
LV1 et d’histoire-géographie. L’OIB concerne les élèves de Seconde, Première et Terminale. 
Elle se prépare uniquement dans les établissements à section internationale ou ayant obtenu 
une dérogation (c’est le cas du LFJT). Elle est en place au Lycée franco-japonais de Tokyo 
depuis septembre 2002. 
 
Attention : l’OIB n’est pas le baccalauréat international, dit aussi « de Genève ». Ce dernier est 
un diplôme étranger ne donnant pas automatiquement accès à l'université en France. Les 
épreuves de ce baccalauréat ne correspondent pas au programme français.  
 

A quoi sert l’OIB ?  
 
Pour les études en France, l’obtention de l’OIB donne non seulement le plein droit à poursuivre 
des études supérieures en France, mais atteste également d’une double culture largement 
maîtrisée, voire d’une véritable polyvalence. De ce fait, elle peut souvent constituer un atout 
supplémentaire dans des dossiers de candidature aux classes préparatoires. 
Pour les études au Japon, quoiqu’elle ne puisse constituer le passage automatique à 
l’université japonaise, l’OIB offre l’opportunité pour suivre les cours de langue et de civilisation 
les plus exigeants et, en cela, les plus rapprochés de l’enseignement japonais que nous 
puissions imaginer dans le cadre de l’enseignement français. Munis d’un niveau élevé de 
connaissances, les bacheliers avec l’OIB désireux de poursuivre leurs études supérieures au 
Japon seront mieux préparés à passer le concours d’admission avec des perspectives 
beaucoup plus élargies. 
 

Les épreuves spécifiques  
 
La réglementation relative au Baccalauréat général s’applique au Baccalauréat avec l’OIB. Les 
épreuves spécifiques et les modalités de leur organisation sont identiques pour l’ensemble des 
séries du baccalauréat.  
 
Langue et littérature  : Les épreuves écrites et orales sont obligatoirement subies dans la 
langue de la section. A l’examen écrit, les candidats ont à choisir parmi 2 types de sujets : une 
dissertation littéraire ou un exercice de compréhension écrite comprenant un ensemble de 
questions et de petites compositions. A l’oral, les candidats sont amenés à présenter de 
manière structurée une des œuvres étudiées en classe de terminale. Cet exposé, qui devrait 
durer une vingtaine de minutes, est suivi d’une interrogation par l’examinateur (une dizaine de 
minutes). Le sujet de l’épreuve orale est attribué au candidat par tirage au sort au moment de 
l’examen. 
 
Histoire-géographie  : Les épreuves écrites comportent 2 épreuves majeures en Histoire et en 
Géographie (au choix, composition ou étude de documents). Elles sont subies, au choix du 
candidat, soit dans la langue de la section, soit en langue française. Attention : la langue 
choisie est la même pour les 2 sous-épreuves. Les épreuves orales sont obligatoirement 
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subies dans la langue de la section. Le sujet des épreuves orales est attribué au candidat par 
tirage au sort au moment de l’examen. Il peut porter sur l’Histoire ou sur la Géographie.  
 
 

L’OIB au LFJT  
 
Cette option s’adresse à tous les lycéens maîtrisant la langue japonaise écrite et orale, à savoir 
ceux qui ont suivi avec plus ou moins de réussite l’enseignement de japonais Langue Vivante 
au collège. Pour se préparer aux épreuves, les élèves suivent, à partir de la classe de Seconde, 
des enseignements complémentaires de littérature en japonais et d’histoire-géographie (la 
partie japonaise des programmes d’histoire-géographie est assurée par un enseignant 
japonais titulaire du certificat d’enseignement dans ces matières). Les examinateurs sont 
recrutés dans les établissements dispensant cette option. Le Ministère japonais de 
l’enseignement délègue un ou des observateurs pour les épreuves orales.  
 
1) Programmes d’enseignement  
 
Langue et littérature  
 
Objectifs : Compréhension de textes, expression écrite, expression et compréhension orales, 
apprentissage des caractères chinois et enrichissement du lexique. 
 
Programme en classe Terminale (programme de l’épreu ve : depuis la session 2007) :  
 
Œuvres littéraires : 
1) Romans 

• Natsume Sôseki, Kokoro (Shinchô-bunko)  
• Akutagawa Ryûnosuke, Hana (Iwanami bunko)  
• Dazai Osamu, Seihin-tan (Shinchô bunko)  

2) Essai  
• Mukôda Kuniko, Kinen shashin, dans Chichi no wabijô (Bunshun bunko)  

3) Lettres classiques (ces œuvres ne font pas l’objet de l’épreuve écrite) 
• Le préambule de Heike monogatari Gion shôjya (Iwanami bunko)  
• Le septième fragment de Tsurezure-gusa Adashino no Tsuyu (Iwanami bunko)  
• Cinq poèmes de Kokinwakashû :  

o Hitowa isa kokoromo shirazu furusatowa hanazo mukashino kani nioikeru 
(Kino Tsurayuki, vol 1, Haru-jô, 42) 

o Hisakatano hikari nodokeki haruno hini shizugokoronaku hanano chiruran 
(Kino Tomonori, vol 2, Haru-ge, 84) 

o Hanano irowa utsurinikerina itazurani wagami yoni furu nagameseshimani 
(Onono, Komachi, vol 2, Haru-ge, 113) 

o Tsukiya aranu haruya mukashino harunaranu wagami hitotsuwa motono mini shite 
(Ariwarano Narihira, vol 15, Koi 5, 747) 

o Yononakaha nanika tsunenaru asukagawa kinô no fuchizo kyôha seni naru 
(Yomibitoshirazu, vol 18, Zôka-ge, 933) 

 
Thèmes de dissertation : 

• Du « moi » dans la littérature moderne japonaise 
• Du « rire » dans la littérature japonaise  
• De l’impermanence  
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Programmes en classes de Première et de Seconde (in ternes au LFJT)  
Première  

Takashina Shûji, Nihonjin no Biishiki 
Natsume Sôseki, Wagahai wa neko de aru  
Mori Oogai, Maihime, etc. 
 

 
Seconde  

Shiga Naoya, Kozô no Kamisama 
Natsume Sôseki, Botchan  
Akutagawa Ryûnosuke, Rashômon, et recueil de nouvelles, etc. 

 
Attention : 
Actuellement, le nouveau programme pour la classe de Terminale est en préparation. Sa mise 
en place fera l’objet d’une publication dans le B.O. Les programmes en classes de Première et 
de Seconde sont susceptible de modifications en conformité avec ce nouveau programme. 
 
 
Histoire-Géographie  
 
Les programmes sont conformes aux programmes en vigueur dans les séries générales, et 
prennent appui sur des exemples relevant des spécificités historiques et géographiques de 
l’Etat, l’espace et la civilisation dont relève la section. 
 
Classe Terminale 
Histoire : le monde, de 1939 à nos jours. 
Géographie : l’espace mondial. 
 
Classe de Première 
Histoire : le monde, du milieu du XIXe s. à 1939. 
Géographie : la France en Europe et dans le monde. 
 
Classe de Seconde 
Histoire : les fondements du monde contemporain. 
Géographie : les hommes et la Terre. 
 
 
2) Les examens : durée et coefficients  
 
Ils ont pour objectifs d’évaluer les capacités des candidats à s’exprimer convenablement et à 
comprendre de manière exacte la langue japonaise, leurs compétences en matière de 
communication, leurs capacités de réflexion, d’analyse et de jugement, leur sensibilité 
linguistique, leur intérêt à l’égard de la culture véhiculée par la langue, ainsi que leurs 
dispositions à pouvoir contribuer au respect et au rayonnement de la langue japonaise. 
 

a) Durée des épreuves  
 
Langue et littérature japonaise (en remplacement de la LV1) :  
 

• Epreuve écrite (4 heures) ; 
• Epreuve orale (30 minutes) ;  

 
Rappel : Les épreuves sont obligatoirement subies en japonais.  
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Histoire-Géographie (en remplacement de l’épreuve classique)  
 

• Epreuve écrite (4 heures) ; 
• Epreuve orale (15 minutes) ;  

 
 

b) Les coefficients  
 
Voir les documents annexes (tableaux comparatifs pa r série des coefficients OIB et non 
OIB)  
 
 
3) Les débouchés : poursuite des études supérieures  au Japon 
 
Voici quelques informations de base sur l’admission en université japonaise : 
 

a) Conditions générales :  
 
Conformément aux instructions officielles du Ministère de l’Education Nationale du Japon, les 
élèves ayant obtenu le Baccalauréat général français (avec ou sans l’OIB) ont le droit de “se 
présenter” au concours général d’admission à l’université au même titre que ceux ayant 
terminé leurs études secondaires au lycée japonais. L’organisation et la modalité du concours, 
définies en principe par chaque université, peuvent varier d’une université à l’autre, voire d’une 
faculté à l’autre à l’intérieur même d’une université.  
 

b) Concours général  
 
• Université nationale ou municipale :  
 
Le concours général d’admission à l’université nationale ou municipale comporte deux étapes : 
dans un premier temps, le passage des épreuves préparées par le Centre National pour les 
Concours d’Admission en Université, dont la session a lieu au mois de janvier (“Center Shiken”, 
voir pour les détails le site : http://www.dnc.ac.jp/, notamment le document précisant les 
conditions de candidature ; ensuite, le passage des épreuves écrites préparées par chaque 
université ou faculté. Les matières qui font l’objet de ces dernières épreuves varient d’une 
faculté à l’autre. Après le passage de la première série des examens, le candidat auto-évalue 
ses résultats à l’appui des corrigés rendus publics par le Centre et il porte candidature aux 
universités de son choix (théoriquement jusqu’au nombre de 3) en fonction des résultats 
présumés*. En principe, l’admission définitive à l’université est déterminée en fonction du total 
des résulats à ces 2 séries d’examens. Cependant, quand une université reçoit trop de 
candidatures par rapport au nombre des admis fixé préalablement, il arrive qu’elle procède à 
une pré-sélection des candidats sur la base de leurs résultats obtenus au “Center Shiken”. 
Ainsi, il est possible qu’un candidat soit refusé avant même de passer la 2ème série des 
examens si ses résultats du “Center Shiken” sont jugés insuffisants par l’université.  
 
* Note : après les examens, les notes de chaque candidat seront transmises par le Centre aux 
universités sur leur demande, mais jamais aux candidats, sauf quand ceux-ci l’ont demandé au 
moment de l’inscription au “Center Shiken”. Même dans ce cas, ce n’est qu’au mois d’avril, 
c’est-à-dire après la rentrée universitaire, qu’elles seront communiquées aux candidats.  
 
• Université privée :  
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De manière générale, le concours général d’admission à l’université privée est fait d’une seule 
série d’épreuves écrites, portant, pour la majorité des cas, sur 3 matières fondamentales : dans 
le cas des facultés de lettres ou de sciences sociales, l’anglais, le japonais (dit la “langue 
nationale”) et l’histoire-géographie (plus l’éducation civique) ou les maths ; dans le cas des 
facultés de sciences, l’anglais, les maths et une matière scientifique. Il existe cependant des 
universités qui organisent, en sus des épreuves écrites, les orales ou les travaux pratiques. Il 
faudrait noter également que certaines universités privées – et elles sont de plus en plus 
nombreuses – se servent du “Center Shiken” pour le concours d’admission. Mais les modes 
d’usage du “Center Shiken” sont variés d’une université à l’autre. Par exemple, le Département 
de physiques de la Faculté de sciences et de technologue à l’Université de Chûô propose 3 
types de concours : a) Usage exclusif des épreuves “internes”, c’est-à-dire préparées et 
organisées par la Faculté. Les épreuves écrites portent sur les matières suivantes : l’anglais, 
une matière scientifique (physiques ou chimie) et les maths. Il s’agit donc du “concours 
général” stricto sensu. b) Usage combiné du “Center Shiken” et des épreuves “internes”. Parmi 
les 3 matières évoquées ci-dessus, l’épreuve de l’anglais est à subir à l’occasion du “Center 
Shiken”. Les 2 autres sont organisées par la Faculté. c) Usage exclusif des épreuves du 
“Center Shiken”. La Faculté examine uniquement les résultats obtenus au “Center Shiken” 
dans les 4 matières suivantes : l’anglais, le japonais (les lettres modernes), les maths et une 
matière scientifique (physiques ou chimie). Le quota d’admis est préalablement défini pour 
chaque type de recrutement : a) 30 admis ; b) 10 ; c) 10.  
 

c) Concours spécifiques  
 
En sus du concours général, certaines universités, notamment privées, proposent des formules 
spécifiques de concours d’admission. Appelées sous les noms différents selon les universités 
(“Admission Office” ou “Kikoku-Shijo” soit “étudiants en retour de l’étranger”), celles-ci 
semblent néanmoins avoir pour principe commun de donner la chance de poursuivre leurs 
études supérieures au Japon aux personnes n’ayant pas eu le même parcours scolaire que les 
lycéens japonais, en raison, par exemple, de leur séjour à l’étranger ou de leur scolarité dans 
un établissement étranger, etc.  
Les bacheliers du LFJT désireux d’intégrer une université japonaise auraient donc toute raison 
de s’y intéresser. On peut obtenir des informations générales sur ce concours en allant sur le 
site internet géré par les universités, mais il est toujours préférable de se renseigner en 
s’adressant directement au bureau chargé de concours d’entrée (“Nyûshi-ka”).  
 
 
4) Que sont-ils devenus ?  
 
Voici quelques exemples d’universités et de facultés japonaises que nos anciens ont réussi à 
intégrer ces dernières années. Les exemples donnés ci-dessous se limitent aux seuls cas 
communiqués au LFJT par les personnes concernées. 
 

a) Après la mise en place de l’Option Internationale du Bac au LFJT (après 
2003)  

 
• Université de Keio 

- Faculté d’informations environnementales “kankyô jôhô” 
- Faculté de droits : département de sciences politiques (par voie du concours général) 
- Centre de recherches scientifiques et technologiques (dans le cadre du programme de 
double diplôme, “Double Degree Program”, existant entre l’Université de Keio et les 
Ecoles Centrales de Lille, Lyon, Marseille, Nantes et Paris) 

 
• Université de Meiji Gakuin 
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- Faculté de psychologie : département de psychologie 
- Faculté des études internationales : département des études internationales 
- Faculté de sociologie (par voie du concours général) 

 
• Université de Sophia 

- Faculté des sciences humaines : département de journalisme, département de 
philosophie 
- Faculté de sciences et techonologie : département d’électrotechnique 
- Faculté de cultures internationales (sans OIB) 

 
• Université des Beaux-Arts de Tama 
 
• International Christian University 

- Faculté des cultures générales 
 

• Université de Waseda  
- Faculté des cultures internationales 

 
• Université de Hôsei 

- Faculté de droits : département de politique globale 
 

• Université de Meiji 
 
• Université de Chûô 

 
Plus de 15 de nos anciens ont intégré des universités japonaise après la mise en place de 
l’OIB, dont quelques-uns sans OIB. 

 
b) Avant la mise en place de l’OIB  

 
• Temple University 
 
• Université de Gakushûin 
- Faculté de lettres : département de philosophie 
 
• Université de Sophia 
- Faculté de cultures comparées (actuellement appelée par le nom de Faculté de cultures 
internationales).  

 
 
5) Quelques conseils  
 
Si vous êtes intéressé à poursuivre vos études supérieures au Japon, il vous est fort 
recommandé de vous faire tout d’abord et le plus tôt possible une idée précise et concrète du 
domaine d’études dans lequel vous souhaiteriez vous spécialiser à l’université. C’est ce choix 
fondamental qui vous permettra par la suite de mener une démarche nécessaire de manière 
efficace. Une fois ce choix fait, consultez les sites dotés d’un moteur de recherche qui vous 
aidera à faire un premier tri en fonction de domaines d’études à vos convenances (entre autres, 
du Centre National pour les Concours d’Admission en Université vous sera très utile pour 
effectuer la première recherche : http://www.heart.dnc.ac.jp/index.php), puis d’aller chercher 
des informations plus détaillées sur les sites des universités.  
 

(Dernière mise à jour : 14 février 2010) 
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Documents annexes 
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